
18 mars 2020 

 

 

 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE 

DE DRUMMONDVILLE 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Drummondville, 

tenue le 18 mars 2020, à compter de 13 h 30, à l’hôtel de ville de Drummondville, sous la 

présidence de monsieur le maire Yves Grondin; cette séance est tenue selon les dispositions du 

règlement municipal no 3500. 

 

_________________________________________ 

 

Sont présents : 

 

Les conseillères et les conseillers : 

 

monsieur Dominic Martin, conseiller (téléphone) 

madame Stéphanie Lacoste, conseillère 

(vidéoconférence) 

monsieur Daniel Pelletier, conseiller (téléphone) 

madame Cathy Bernier, conseillère (vidéoconférence) 

monsieur Jean Charest, conseiller (vidéoconférence) 

madame Catherine Lassonde, conseillère (téléphone) 

monsieur Alain D'Auteuil, conseiller (téléphone) 

monsieur John Husk, conseiller (vidéoconférence) 

monsieur William Morales, conseiller (téléphone) 

monsieur Alain Martel, conseiller (vidéoconférence) 

madame Annick Bellavance, conseillère 

(vidéoconférence) 

 

Absence motivée : 

  

 

 

Sont également présents : 

 

Me Mélanie Ouellet, greffière 

 

 

 

 

  

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 

 

 

 

  

 

  

 RÉFLEXION 

 

 

 

 

 

  

 

  

 Lecture de la réflexion 

 

Monsieur le maire déclare la séance ouverte et fait lecture d’une réflexion. 
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0295/03/20 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Sur proposition de monsieur Dominic Martin,  

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

  

 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 

 

 

 

  

 

  

 CORRESPONDANCE 

 

 

 

 

 

  

 

  

 DIRECTION GÉNÉRALE 

 

 

 

 

 

  

 

  

 FINANCES 

 

 

 

 

 

  

 

  

0296/03/20 Résolution décrétant un nouveau taux d’intérêt applicable au 1er 

versement du compte de taxes municipales annuel de 2020 

 

ATTENDU QUE la résolution 1765/12/14 prévoit que le taux d’intérêt 

applicable sur tous arrérages dus est fixé à 15 % par année; 

 

ATTENDU QUE l’article 481 de la Loi sur les cités et villes permet au conseil 

de fixer un taux d’intérêt autre par résolution; 

 

ATTENDU les circonstances exceptionnelles liées au COVID-19, la Ville de 

Drummondville désire alléger le fardeau fiscal pour ses contribuables en 

diminuant le taux d’intérêt; 

 

Sur proposition de monsieur Jean Charest, 

 

dûment appuyée par monsieur John Husk, 
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Il est résolu que le taux d’intérêt sur le montant exigible sur le 1er versement du 

compte de taxes municipales annuel, échu à compter du 20 mars 2020, soit de 

0 % par an; 

 

QUE ce taux soit maintenu jusqu’au 20 mai 2020 inclusivement.  

 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

  

 

  

 CAPITAL HUMAIN 

 

 

 

 

 

  

 

  

 GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 

 

 

 

  

 

  

 TRANSPORT EN COMMUN/ STATIONNEMENT/ DÉVELOPPEMENT 

SOCIAL 

 

 

 

 

 

  

 

  

 SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

 

 

 

 

  

 

  

 LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

 

 

 

 

  

 

  

 ARTS, CULTURE ET BIBLIOTHÈQUE 

 

 

 

 

 

  

 

  

 DÉVELOPPEMENT ET RELATIONS AVEC LE MILIEU 
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 INGÉNIERIE ET ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

  

 

  

 TRAVAUX PUBLICS 

 

 

 

 

 

  

 

  

 URBANISME 

 

 

 

 

 

  

 

  

 RÈGLEMENTS 

 

 

 

 

 

  

 

  

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJETS DE RÈGLEMENT 

 

 

 

 

 

  

 

  

 ADOPTION DE PROJETS DE RÈGLEMENT 

 

 

 

 

 

  

 

  

 ADOPTION DE SECONDS PROJETS DE RÈGLEMENT 

 

 

 

 

 

  

 

  

 ADOPTION DE RÈGLEMENTS 

 

 

 

 

 

  

 



18 mars 2020 

  

 DÉPÔT D'UN CERTIFICAT RELATIF AU RÈGLEMENT 

 

 

 

 

 

  

 

  

 INFORMATION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

 

 

 

 

  

 

  

 PÉRIODES DE QUESTIONS DES PERSONNES PRÉSENTES 

 

 

 

 

 

  

 

  

 PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

 

 

 

 

  

 

  

0297/03/20 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé; 

 

sur proposition de monsieur Dominic Martin,  

 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste,  

 

il est résolu que l’assemblée soit levée à 13 h 35. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Yves Grondin, maire   Me Mélanie Ouellet, greffière 

 

 

 

 

La signature de ce procès-verbal équivaut à l’approbation de l’ensemble des présentes résolutions. 




